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Les utilisateurs : 

 
 Les chefs d’établissement et ses ayant droits : identifiant personnel de la boîte de messagerie 

ac-creteil 

 Les directeurs de CIO : identifiant personnel de la boîte de messagerie ac-creteil 
 Les cellules de pilotage des plateforme de district : identifiant et mot de passe créés pour 

chaque district 
 accèdent aux fiches pour lesquelles la plateforme a été sollicitée 

 La Division des élèves : identifiant et mot de passe créés pour chaque district 
 accèdent aux fiches pour lesquelles la division des élèves a été sollicitée (selon le 

département, se référer à la circulaire en vigueur) 
 

 

Les consultants : 
 

Les IA : identifiant et mot de passe créés pour chaque département 
Le SAIO et rectorat : identifiant et mot de passe créés pour l’ensemble de l’académie 
 consultent les fiches élèves orientés vers les plateformes de district 

 consultent les sorties statistiques 

 consultent la liste des élèves entrés dans une action 

 
 

Le principe d’utilisation : 
 

Parcours en ligne permet de formaliser le repérage et l’accompagnement par les plateformes de 

district des élèves : 
- sortis sans solution en fin d’année précédente 

- inscrits cette année scolaire, en risque de décrochage ou décrocheurs 
 

Les établissements importent et renseignent les fiches individuelles des élèves repérés et peuvent 

solliciter la cellule de pilotage de la plateforme de district et / ou la division des élèves 
 lorsqu’elle est sollicitée, la structure concernée reçoit un mail d’alerte, accède à la fiche de l’élève 

et peut la compléter 
 la fiche élève est le vecteur d’informations et le support de communication entre ces 

acteurs. 
 

 
Les droits des utilisateurs : 

 

1 - L’établissement d’origine importe les fiches de ses élèves et les complète 
2 - La cellule de pilotage de la plateforme de district accède uniquement aux fiches des élèves du 

district si elle est sollicitée par l’établissement d’origine ou le CIO 
3 - L’établissement réalisateur d’une action accède aux fiches élèves lorsqu’il est sollicité par la cellule 

de pilotage de la plateforme de district. 

4 - La division des élèves accède uniquement aux fiches des élèves du département lorsqu’elle est 
sollicitée par la cellule de pilotage de la plateforme de district ou par l’établissement d’origine (selon le 

département, se référer à la circulaire en vigueur) 
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La page d’accueil : 
 

 
Cette affichage n’est pas le même selon le profil utilisateur. 
 

I - suivi des élèves sortis sans solution 
 
1 - L’importation par les établissements d’origine : 

 
 

Après avoir sélectionné la base qu’il souhaite interroger, l’établissement d’origine peut importer une ou 
plusieurs fiches élèves : 

 

A venir pour les établissements 

Suivi des élèves inscrits cette année en cours, en prévention au 
décrochage ou décrocheurs 

Suivi des élèves sortis sans solution l’année 
précédente, à accompagner cette année 

Destiné aux D CIO, IA et SAIO 

Elèves déjà 
importés 

(pour 
information) 

Sélectionner les fiches élèves à 
importer en cliquant sur la 
case correspondante, puis 

« valider » 
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Depuis la rentrée scolaire 2011, nous proposons un croisement avec le résultat au 15 septembre 2011 

de SDA post 3ème et entrée en 1ère, tel que : 

- liste des élèves affectés non inscrits 
- liste des élèves appelés sur liste supplémentaire et non inscrits 

- liste des élèves inscrits mais absents à la rentrée scolaire 
- liste des élèves non affectés / non appelés sur liste supplémentaire 

 

 

 
 
Il suffit de cocher devant les noms des élèves qui apparaissent et valider l’importation.  

 
Toute fiche élève importée par un établissement d’origine dans le chapitre « année précédente » est 

accessible au Directeur de CIO du secteur ou district. 

 
 

2 - La création de fiches élève par le CIO : 
 

Le CIO peut créer toute fiche élève : 

 

 
 

Si l’élève vient d’un établissement de l’académie de Créteil (établissements référencés dans SCONET), 
ce dernier verra apparaître la fiche de cet élève et comprendra qu’il est pris en charge par son 

nouveau district d’habitation. 
 

Si l’élève est nouvellement arrivé en France ou vient d’une autre académie ou d’un établissement non 

référencé dans SCONET, il faudra le rattacher à l’Inspection Académique du département du CIO. 
 

Dans tous les cas, il faudra annoncer sa situation et renseigner également les autres champs. 
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3 - La convocation de l’élève par l’établissement : 

 

L’établissement peut convoquer un élève  ou un groupe d’élèves à l’entretien de situation, puis aux 
entretiens de suivi. 

 
 

 
 
Si l’élève a été convoqué via Parcours en Ligne, un historique des convocations est proposé : 

- si l’élèves ne vient pas : tant que l’entretien correspondant à la convocation n’est pas 
renseigné, l’élève sera considéré comme « absent ».  

- si l’élève absent est re convoqué une fois ou plus : les dates des convocations antérieures 
apparaîtront avec la notion « absent » 

- dès lors que l’entretien est renseigné, il n’effacera pas l’historique des convocations. 

 
 

Extrait de l’onglet « entretien de situation » 

 
 

 

 
 

4 - La fiche élève : (menu « fiche individuelle) 
 

 
 

 
 

 

 

Données 
importées de 
SCONET BEE 
/  données de 
la création 

Chaque onglet distingue le niveau 
d’accompagnement de l’élève : 
3 – l’établissement d’origine / CIO / cellule 
de pilotage 
4 – la réponse de la cellule de pilotage 
5 – la réponse de l’établissement réalisateur 
qui accueille l’élève en action 
6 – la réponse de la division des élèves 
(selon le département) 

3 
4 5 6 1 / 2 
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4 a - La saisie de l’entretien de situation : 

Onglet « entretien de situation et suivi » 

 
 
Bien qu’il puisse saisir plusieurs entretiens de suivi, l’établissement ne peut saisir qu’un seul entretien 

de situation car c’est lui qui définit la situation initiale de l’élève, telle que : 

 
 
A l’issue des cet entretien, un résultat est annoncé : 

 
A – solution définitive retenue et engagée : l’élève a une solution et ne nécessite pas 

d’accompagnement. Pour chaque cas, une précision est demandée. 
B – sans solution immédiate : l’élève doit être accompagné 

 En cochant le cas n°7 : l’établissement sollicite : 
 la plateforme pour une préconisation d’action ou un rapprochement vers un autre partenaire 

 la division des élèves pour une affectation lors des commissions d’ajustement de rentrée 
4 b - Réponse de la division des élèves (selon le département, se référer à la circulaire en vigueur) : 

La division des élèves  peut consulter la fiche de l’élève : 

- onglets « identité » et « scolarité » 
- onglet « entretien de situation » 

- onglet « préconisation PAD » 
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L’onglet «suivi DIVEL » permet à la division des élèves de formaliser l’action qu’elle va engager.  

Elle peut : 
- convoquer l’élève à un entretien  

- et / ou imprimer une notification d’affectation : 

- 

 
 
4 c - Réponse de la plateforme (cellule de pilotage) 

La cellule de pilotage peut consulter la fiche de l’élève : 
- onglets « identité » et « scolarité » 

- onglet « entretien de situation » 
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- onglet « suivi DIVEL » 

 

La cellule de pilotage pourra annoncer les préconisations faites et ainsi solliciter pour chacune un 
établissement réalisateur d’action : 

 

 
 
La cellule de pilotage peut convoquer un élève ou un groupe d’élèves à une information collective 

(menu « convocation »). 
Modèle de courrier de convocation de la plateforme (par défaut, l’adresse du CIO) : 
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4 d - Réponse de l’établissement réalisateur : 

 

L’établissement réalisateur sollicité pourra renseigner la fiche parcours de l’élève qu’il accueille : 

 
 
La « fiche parcours » pourra être imprimée et remise à l’élève. 

 
Plusieurs parcours peuvent être mis en parallèle. 

 

Précisions / rappels : 
 

Dès lors que l’établissement d’origine importe une fiche, le CIO du district la voit et peut la compléter. 
 

L’établissement d’origine et le CIO voient chaque étape de l’accompagnement de l’élève par 
l’ensemble de la plateforme. 

 

Lorsqu’elles sont sollicitées au moins une fois, la cellule de pilotage et la division des élèves voient 
uniquement les fiches élèves pour lesquels ont les a sollicitées.  

 
L’établissement réalisateur sollicité par la cellule de pilotage ne voit plus la fiche de l’élève dès lors 

qu’il le fait sortir de l’action. 

 
Dans tous les cas, la dernière situation enregistrée de l’élève apparaît dans la page d’accueil du menu 

« fiche individuelle » qui permet à tous une lecture rapide de la situation de l’élève : 
 

 
 

 
La fiche élève est le support de communication entre les acteurs et  

le vecteur d’informations. 
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II – suivi des élèves en risque de décrochage 
 
 

 
 

 

Ce chapitre est un support au GAIN d’établissement. Aussi, toute fiche élève peut être importée dès 
lors que sa situation doit être présentée au GAIN d’établissement. 

 
L’accompagnement de tout élève inscrit dans un établissement du second degré et quelque soit son 

âge, peut être formalisé dans ce chapitre. 
 Ce chapitre est un support au GAIN d’établissement 

 
Tout élève repéré peut être convoqué par l’établissement à un entretien (menu convocation) 

 
 

1 – l’importation de la fiche élève : (menu « importation ») 
L’importation se fait par croisement avec SCONET BEE de l’année en cours. 

 

 
 
 

Lorsqu’il importe la fiche d’un élève, l’établissement d’origine est seul à la voir. 
L’accompagnement est interne à l’établissement. 
 La cellule de pilotage de district et la division des élèves accèdent aux fiches concernées à partir du 

moment où l’établissement les sollicite (selon le département, se référer à la circulaire en vigueur) 
 À leur tour, IA et SAIO accéderont à ces fiches pour consultation. 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 



Rectorat de Créteil / MGI – SAIO / synthèse des fonctionnalités de parcours en ligne / AA / 6 octobre 2011 

Page 11 

La fiche élève : 

 

 
 
2 – la saisie de la « situation initiale »  

 
Tant que la fiche élève n’est pas renseignée, elle peut être supprimée. En revanche, si la situation 

initiale est renseignée, on considère que l’accompagnement est déclenché. 

 

 
 
Bien qu’il puisse saisir plusieurs retours de suivi, l’établissement ne peut saisir qu’une seule fois le 

chapitre « situation initiale » où il définit : 
 
 le profil de l’élève : 

 

 
 
 sa situation au regard de sa scolarité : 

 

 

1 / 2 3 5

 3  

4
3 

6
4
3 

Données 
importées de 
SCONET BEE 

Chaque onglet distingue le niveau 
d’accompagnement de l’élève : 
3 – l’établissement d’origine  
4 – la réponse de la cellule de pilotage 
5 – mesures internes à l’établissement 
d’origine / réponse d’un autre 
établissement réalisateur 
6 – la réponse de la division des élèves 

 

Création de la 
« situation 

initial » 
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 le référent GAIN chargé d’organiser son accompagnement : 

 

 
 
 la proposition faite : 

 

 
 
 

Les retours saisis sont résumés en page d’accueil de l’onglet suivi GAIN : 
 

 
 

Possibilité d’imprimer une fiche de synthèse reprenant ce qui aura été saisi dans les onglets « suivi 
GAIN » et « mesure de prévention ». 

 
Le GAIN d’établissement pourra formaliser une mesure interne suivie par l’élève dans l’onglet 

« mesure de prévention » de la fiche élève : 
 

 
 
Une fiche parcours pourra être imprimée et remise à l’élève, avec le détail des modules prévus. 
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3 - La sollicitation de la cellule de pilotage de district et / ou de la division des élèves  
 

Selon le département, la sollicitation de la plateforme (cellule de pilotage) et / ou de la Division des 
élèves peut concerner des élèves de – de 16 ans : se référer à la circulaire en vigueur. 

 

 

 
 

3 a – réponse de la cellule de pilotage (plateforme de district) 

La cellule de pilotage pourra annoncer les préconisations faites et ainsi solliciter pour chacune un 
établissement réalisateur d’action, même hors district : 

 

 
 

3 b - réponse de la Division des élèves : 
 

La division des élèves pourra imprimer une série de courriers tels que : 
 

 
(Selon le département, se référer à la circulaire en vigueur) 

 

 
 

 
L’intervention de chacun est formalisée dans un onglet de la fiche élève : chaque acteur a son onglet. 
 la fiche élève est le vecteur d’informations et le support de communication entre ces 

acteurs. 
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III – les sorties statistiques 
 
Chaque utilisateur accède aux sorties statistiques selon son profil, à dimension, locale, de district, 

départementale ou académique : 
 

 
 
Les tableaux 1, 3, 4 et 5 permettent au SAIO de répondre aux enquêtes du ministère. 

 
Exemple de sortie statistique, tableau n° 8 : 

 

 
 
 

IV – les listes nominatives 
 
Chaque utilisateur accède aux listes nominatives selon son profil, à dimension, locale, de district, 

départementale ou académique. 
 

Les listes nominatives ne contiennent aucune donnée personnelle hormis la date de naissance et la 

commune d’habitation. 
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Année précédente 

 
 
 

Année en cours 

 
 

V – consultation de bases élèves 
 

 
 

Ce chapitre est exclusivement réservé aux CIO, IA et SAIO. Il permet principalement aux Directeurs 
de CIO, lorsqu’ils accueillent un élève, de vérifier avec lui sa situation avant d’engager tout 

accompagnement. Ainsi, ce chapitre permet de savoir rapidement : 
- si un élève est inscrit cette année / s’il ne l’est plus avec le motif de sortie 

- où et dans quelle formation était inscrit un élève l’année précédente 
- si la fiche élève est déjà importée dans parcours en ligne, par qui et pourquoi 

 

Exemple d’affichage du résultat : 
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VI – en cours de développement - les évolutions à venir 
 

1 – les actions de remobilisation et mesures de prévention : 
 

Permettre à chaque établissement réalisateur de paramétrer ses propres modules ainsi que ses 

propres partenaires: ceux actuellement proposés (ex, voir page 6) sont figés et non modifiables 
 

 
 
 

2 – les listes nominatives : 
 

Permettre aux cellules de pilotage des plateformes de district, IA et SAIO d’imprimer une série de 

listes nominatives d’élèves (sans données personnelles hormis date de naissance et commune) avec 
possibilité de borner les filtres. Actuellement, les listes nominatives proposées sont figées et ne 

répondent pas toujours aux besoins exprimés par ces profils utilisateurs. 
 

 
 

 
 

 
3 – importation par les établissements : (à partir de fin novembre 2011) 

 
Chapitre « année précédente » : croisement BEE N-1 / BEA N 
 Accéder à la liste des élèves sortis de l’établissement en N-1 et qui cette année n’ont pas de date 

d’entrée sur un établissement de l’académie (référencé dans SCONET) 
 Importer (si pas déjà fait) dans le chapitre « année précédente » pour convocation à un entretien 

et / ou sollicitation de la plateforme 

 

Chapitre « année en cours » : croisement BEE N / BEA N 
 Accéder à la liste des élèves inscrits et sortis de l’établissement en N et qui depuis n’ont pas de 

date d’entrée sur un établissement de l’académie (référencé dans SCONET) 
 Importer (si pas déjà fait) dans le chapitre « année en cours » pour convocation  et « suivi GAIN » 

avec sollicitation de la plateforme et / ou DIVEL 
 


